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BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL GB.303/1/1(Add.)
 303e session

Conseil d’administration Genève, novembre 2008

 POUR INFORMATION

 

PREMIÈRE QUESTION À L’ORDRE DU JOUR 

Désignation du Directeur Général 

Addendum 

1. Le Président du Conseil d’administration a reçu de nombreuses communications en soutien 
de la candidature de M. Juan Somavia, du Chili, pour le poste de Directeur général du BIT. 
Ces communications ont été envoyées avant et après l’expiration de la date limite de 
présentation des candidatures, à 11 heures le 17 octobre 2008, par les pays et les 
organisations énumérés dans le paragraphe suivant. 

2. L’Afghanistan, l’Algérie, l’Allemagne, l’Angola, l’Arménie, l’Autriche, Bahreïn, le 
Bangladesh, le Bélarus, la Belgique, le Bénin, la Bolivie, le Botswana, le Brunéi 
Darussalam, le Burkina Faso, le Burundi, le Cambodge, le Cameroun, le Cap-Vert, la 
République centrafricaine, Chypre, les Comores, le Congo, le Costa Rica, la Côte d’Ivoire, 
Djibouti, l’Egypte, l’Equateur, l’Erythrée, l’Espagne, l’Ethiopie, la France, le Gabon, la 
Gambie, le Ghana, la Grèce, le Guatemala, la Guinée, la Guinée-Bissau, la Guinée 
équatoriale, le Honduras, l’Inde, l’Indonésie, la République islamique d’Iran, Israël, 
l’Italie, le Kenya, la République démocratique populaire lao, le Lesotho, le Libéria, la 
Jamahiriya arabe libyenne, le Luxembourg, Madagascar, le Malawi, la Malaisie, le Mali, le 
Maroc, Maurice, la Mauritanie, le Mexique, la République de Moldova, le Mozambique, le 
Myanmar, la Namibie, le Népal, le Niger, le Nigéria, l’Ouganda, le Pakistan, le Paraguay, 
les Philippines, la République démocratique du Congo, la Fédération de Russie, le 
Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, le Sénégal, la Serbie, les Seychelles, la Sierra Leone, 
Singapour, la Somalie, le Soudan, le Swaziland, la République arabe syrienne, le 
Tadjikistan, la République-Unie de Tanzanie, le Tchad, la République tchèque, la 
Thaïlande, le Togo, la Tunisie, la Turquie, le Viet Nam, la Zambie, le Zimbabwe, 
l’Organisation arabe du travail, la Confédération internationale des syndicats-Afrique 
(CSI-Afrique), la Fédération des travailleurs du Pakistan, la Confédération panafricaine 
d’employeurs et l’Organisation de l’Unité syndicale africaine (OUSA). 

 
 

Genève, le 17 novembre 2008.  
 

Document soumis pour information.  

 


